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Annexe 1

FORMULAIRE DE DEMANDE DE DON DE JOURS DE REPOS

· Décret n° 2015-580 du 28 mai 2015 modifié permettant à un agent public civil le don de jours de repos à un autre agent public.
· Arrêté du 23 décembre 2025 désignant les autorités du ministère chargé de l’agriculture habilitées à la gestion du don de jours de repos.
· Note de service SG/SRH/SDDPRS/2026-15 du 07/01/2026 relative à la mise en œuvre du dispositif de don de jours de repos au ministère chargé de l’agriculture.

Je soussigné(e)…………………………………………………né(e) le……………………………à ………………………………
Direction/Service déconcentré/Etablissement : ……………………….………………………….
Service : ………………………………………………………………………………………………

Corps et grade (pour un fonctionnaire) : ………………………………………………………………………………………………....................................................................
Emploi (pour un fonctionnaire ou un agent contractuel) : ………………………………………………………………………………………………....................................................................
Souhaite recevoir ……………………. jours pour l’année : …………………….

Pour : 

1. assumer la charge d’un enfant de moins de 20 ans atteint d’une maladie, d’un handicap ou victime d’un accident d’une particulière gravité rendant indispensable une présence soutenue et des soins contraignants 
Nom et prénom de l’enfant : …………………………………………………………

ou 

2. venir en aide à une personne atteinte d’une perte d’autonomie d’une particulière gravité ou présentant un handicap, lorsque cette personne est, pour le bénéficiaire du don, l’une de celles mentionnées aux 1° à 9° de l’article L. 3142-16 du code du travail
Lien de parenté/lien de proximité avec la personne aidée : …………………………

ou 

3. un parent d’un enfant qui décède avant l’âge de 25 ans ou assume la charge effective et permanente d’une personne qui décède avant cet âge
Lien de parenté/lien de proximité avec la personne : …………………………

ou 
4. participer en qualité de sapeur-pompier volontaire aux missions ou activités d’un service d’incendie et de secours

Dans les situations mentionnées au 1 et 2, j’adresse au service RH de proximité, un certificat médical détaillé établi par le médecin qui suit l'enfant ou la personne concernée (enfant de moins de 20 ans gravement malade ou proche atteint d’une perte d’autonomie ou présentant un handicap)
	Fait à :                                                                                   Le :

Signature de l’agent :

À transmettre au service RH de proximité.


	Cadre à remplir par le service RH de l’agent demandeur et à transmettre au récepteur ministériel (si demande validée) :

      Demande de don validée (formulaire de demande dûment complété et signé accompagné des pièces justificatives selon les situations)
      Demande de don refusée, motif :

Date et signature :



	Cadre à remplir par le récepteur ministériel et à retourner au service RH de l’agent demandeur :

      Décision d’attribution de jours à hauteur de :

     ………………………….. jours
      Décision de non attribution, motif :

Date et signature :




	Pièces à fournir : 
Pour assumer la charge d’un enfant de moins de 20 ans atteint d’une maladie, d’un handicap ou victime d’un accident d’une particulière gravité rendant indispensable une présence soutenue et des soins contraignants : joindre un certificat médical détaillé remis sous pli confidentiel établi par le médecin qui suit l'enfant ou la personne concernée. Ce certificat atteste de la particulière gravité de la maladie, du handicap ou de l’accident rendant indispensables une présence soutenue et des soins contraignants auprès de l’enfant.

Pour venir en aide à une personne atteinte d’une perte d’autonomie d’une particulière gravité ou présentant un handicap, lorsque cette personne est, pour le bénéficiaire du don, l’une de celles mentionnées aux 1° à 9° de l’article L. 3142-16 du code du travail :  joindre un certificat médical détaillé remis sous pli confidentiel établi par le médecin qui suit la personne concernée. Ce certificat atteste de la particulière gravité de la perte d'autonomie ou le handicap dont est atteinte la personne mentionnée aux 1° à 9° de l’article L. 3142-16 du code du travail. Par ailleurs, joindre une déclaration sur l’honneur attestant de l’aide effective qu’il apporte et que celle-ci concerne une personne mentionnée aux 1° à 9° de l’article L. 3142-16 du code du travail.
Pour un enfant ou une personne qui décède avant l’âge de 25 ans : joindre un certificat de décès ainsi que dans le cas du décès d’une personne de moins de vingt-cinq ans dont l’agent à la charge effective et permanente, une déclaration sur l’honneur attestant de cette prise en charge.
Pour un agent public en qualité de sapeur-pompier volontaire : joindre une attestation du service d’incendie et de secours auquel il est rattaché en qualité de sapeur-pompier volontaire, précisant la mission ou l’activité concernée et le nombre de jours sollicités.




FORMULAIRE DE DEMANDE DE DON DE JOURS DE REPOS – Annexe 1

Page 2

